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Sous l’impulsion du Départe-
ment du développement écono-
mique (DDE), l’Etat a lancé lundi
une initiative inédite dans le
contexte de la crise du coronavi-
rus, avec la Chambre de com-
merce d’industries et des services
de Genève (CCIG), la Chambre
de l’économie sociale et solidaire
(APRÈS-GE) et la Fédération des
entreprises romandes Genève
(FER Genève).
Son objectif est d’obtenir du
Conseil fédéral une extension des
mesures de soutien à toutes et tous
les indépendants du pays, ainsi
qu’aux PME.

Effondrement des activités
Depuis les mesures de confine-
ment prises par le Conseil fédéral
pour protéger la population, les
indépendants et les entreprises
font face à un effondrement de
leur activité. Pour la plupart,
l’impossibilité d’exercer leur ac-
tivité en raison du coronavirus
remet durablement en cause la
viabilité de leur entreprise.
«Les PME sont la colonne verté-
brale de notre économie, il est vi-
tal de les préserver», ajoute Vin-
cent Subilia, directeur de la
CCIG
Le gouvernement suisse a déclen-
ché un plan d’action financier
pour aider le tissu économique
helvétique à surmonter les diffi-
cultés engendrées par le corona-
virus. Mais une grande partie des
indépendants de notre pays, soit

un segment de la population ac-
tive parmi les plus fragiles de no-
tre économie, est exclue de ces
mesures extraordinaires. Pour-
tant cette catégorie d’entrepre-
neurs, dont dépend un nombre
considérable d’emplois, repré-
sente 594.000 personnes en
Suisse. Ces dernières seront en
première ligne pour préserver
nos places de travail et relever
l’économie helvétique de la pé-
riode tourmentée qu’elle traverse.
Depuis les mesures de confine-
ment prises par le Conseil fédéral
pour protéger la population, les
indépendants et les entreprises
suisses font face à un effondre-
ment de leur activité. Pour la plu-
part, l’impossibilité d’exercer
leur activité en raison du coro-

navirus remet durablement en
cause la viabilité de leur entre-
prise.

«Il faut relever le plafond d’aides
octroyées sous forme de RHT aux
dirigeant-e-s de PME», considère
Blaise Matthey, directeur général
de la FER Genève.
APRÈS-GE, la Chambre de l’éco-
nomie sociale et solidaire, se joint
à cette initiative avec comme ob-
jectif d’obtenir du Conseil fédéral
une extension des mesures de sou-
tien à toutes et tous les indépen-
dants du pays, ainsi qu’aux PME.
«Nous parlons ici d’un soutien fi-
nancier et non de prêts, qui eux
ne permettront pas à nombre de
petites structures de survivre à
moyen terme», précise Antonin
Calderon, responsable de pôle à
la Chambre de l’économie sociale
et solidaire, APRÈS-GE.
APRÈS-GE continue en parallèle
à réfléchir et construire des pro-
positions propres au réseau de
l’ESS et de la durabilité, qui seront
complémentaires à cette de-

mande d’urgence et permettront
d’accompagner les réponses à
cette crise du renforcement d’une
économie plus sociale, solidaire et
écologique.
Certes,  le Conseil  fédéral  a  réagi

rapidement,  en  prenant  des  dé-
cisions  sans précédent, mais ces
mesures ne sont pas suffisantes,
voire s’avèrent inaccessibles à une
grande  majorité  d’indépendants.
En  effet,  le  Confédération  a
considéré  que, sauf ceux expres-
sément répertoriés dans l’ordon-
nance fédérale Covid-19, certains

indépendants  et  PME  n’avaient
pas  droit  aux  mesures  d’aide,
car ils n’étaient pas touchés direc-
tement par le confinement.
«Cette interprétation est arbi-
traire», dénonce pour sa part
APRÈS-GE. L’interprétation   de
l’ordonnance   fédérale   est   beau-
coup   trop   restrictive   pour sau-
vegarder l’activité de celles et ceux
qui expriment pourtant le fonde-
ment de notre prospérité. C’est
justement parce que toutes ces in-
dépendants et ces entreprises
constituent  un  tissu,  dont  les  fils
imbriqués  sont  autant  d’acteurs
économiques essentiels à notre
canton, qu’ils sont tous touchés
par le confinement. Il n’est dès
lors plus envisageable de procéder
par exclusion de calcul ou de leur
faire porter l’entièreté du fardeau
du risque en cette période de crise

Lire aussi en page 11

Pour une aide d’urgence aux PME
et aux entrepreneurs indépendants
Le canton de Genève s’allie avec la FER Genève, la CCIG et APRÈS-GE, afin de soutenir les indépendants et les entreprises. Une initiative symbolique à l’attention de Berne.

PIERRE MAUDET. «Il est primordial que la Confédération 

étende l’allocation perte de gain à tous les indépendants.»
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Les activités de la Chambre vaudoise du com-
merce et de l’industrie (CVCI) ont elles aussi
fortement changé depuis la mise en œuvre
des mesures de lutte contre la pandémie du
Covid-19. «Nous nous sommes attachés à
conseiller les entreprises de la région pour
permettre à l’activité économique de se pour-
suivre tout en assurant la sécurité sanitaire
des collaborateurs», explique Claudine Am-
stein, directrice de la CVCI, qui se bat pour
que les lacunes des mesures soient comblées.
Il en résulte une interaction constante avec
les entreprises membres. La permanence de
son service juridique «a répondu à un flux

ininterrompu de questions, d’abord s’agissant
du télétravail, puis des règles nouvelles rela-
tives aux RHT et APG.»
Ces échanges ont aussi mis en évidence des
insuffisances du régime actuel. Ensemble avec
l’Union patronale suisse (UPS), la CVCI de-
mande ainsi la modification, voire la suppres-
sion de la limite de 3320 francs pour l’indem-
nité versée aux chefs d’entreprises. Il faut en
outre assouplir les critères permettant aux in-
dépendants contraints de cesser ou de réduire
leurs activités en raison du Covid-19 de bé-
néficier d’une indemnité en cas de perte de
gain (APG).

«Il nous paraîtrait juste que les dirigeants-pro-
priétaires de leur entreprise qui se versent un
salaire puissent bénéficier de RHT selon le
même plafond que les employés», souligne
la CVCI.
Les caisses sociales de la CVCI ont d’ailleurs
un rôle important à jouer, pour les ajuste-
ments de l’estimation forfaitaire de la masse
salariale en 2020, mais surtout pour gérer les
demandes APG à venir. «
«Le système à mettre en place est complexe,
mais nous espérons être en mesure de verser
les premières prestations APG liées à cette
crise la semaine prochaine déjà.».�

La CVCI demande des ajustements aux mesures déjà prises

DEPUIS LES MESURES
DE CONFINEMENT POUR
PROTÉGER LA POPULATION,

LES INDÉPENDANTS
ET LES ENTREPRISES FONT
FACE À UN EFFONDREMENT

DE LEUR ACTIVITÉ. 

CHRISTIAN AFFOLTER

Les médecins ne se trouvent pas
tous dans la même situation. Cer-
tains, dans les hôpitaux, croulent
sous le stress et enchaînent les
heures supplémentaires pour soi-
gner les patients atteints du Co-
vid-19. Du côté des cabinets mé-
dicaux, le nombre de patients qui
les visitent physiquement s’est ef-
fondré. Voici les prises de position
du Dr. Philippe Eggimann, Pré-
sident de la Société Vaudoise de
Médecine et Président de la So-
ciété Médicale de la Suisse Ro-
mande.

Comment décrivez-vous 

la situation actuelle 

des médecins généralistes? 

Sont-ils débordés par des appels

téléphoniques ou plutôt 

au chômage technique 

en raison des restrictions?

La plupart des cabinets de méde-
cine interne générale signalent
une baisse importante de leur ac-
tivité, encore plus pour certains
spécialistes. Une partie des ren-
dez-vous concernant des pro-
blèmes non urgents ont été an-
nulés soit par les patients, soit par
les médecins. Cependant, passé
un temps de sidération, il s’avère
que la population, dont 99% n’est
pas infectée par le coronavirus,

doit pouvoir être prise en charge,
sous peine que de nombreuses si-
tuations se décompensent et ne
viennent grossir le flot des ur-
gences, alors même que le pic
épidémique n’est pas atteint! Les
médecins de toutes les spécialités
ont rapidement basculé sur les
consultations téléphoniques et
la télémédecine. Il reste cepen-
dant des situations où un exa-
men clinique est nécessaire, de
même que des examens paracli-
niques (laboratoire/imagerie no-
tamment). 

Quels sont les moyens 

dont disposent les médecins

généralistes pour s’en sortir? 

Y en a-t-il qui s’engagent 

en renforts dans les hôpitaux?

Une grande partie des médecins
ont entrepris une action de pré-
vention primaire, qui consiste à
contacter leurs patients à risque
pour individualiser les recom-
mandations pour éviter d’être
contaminé et prodiguer des
conseils généraux en lien avec le
confinement et leurs pathologies
propres. En parallèle, des cen-

taines de médecins dans toute la
Suisse romande ont répondu po-
sitivement aux appels à volon-
taires en mettant ainsi à profit
leurs disponibilités restantes. 

Attendez-vous une clarification

de la part des Autorités fédérales

ces prochains jours concernant le

régime contradictoire, aussi et

surtout du point de vue financier,

dans lequel elles vous ont mis?

Très clairement oui, il faut éviter
que la situation s’aggrave sur le
plan sanitaire, mais aussi sur le
plan économique. Les enquêtes
effectuées par l’OFSP ont révélé
que les charges des cabinets re-
présentent environ 2/3 du chiffre
d’affaires facturé à charge des as-
surances et que nombre d’entre
eux ont déjà mis une partie de
leur personnel au chômage tech-
nique. Tarmed permet de factu-
rer des prestations téléphoniques,
mais ces tarifs ne couvrent pas les
charges, et certaines limitations
doivent être levées. 
L’Ordonnance du Conseil fédéral
n’ayant pas imposé la fermeture
des cabinets médicaux, le Seco a
pour l’instant indiqué qu’ils ne
pourraient pas bénéficier des
aides prévues pour les PME et les
indépendants. C’est une situation
dramatique. Derrière cela, il y a
la perspective de faillite des cabi-

nets médicaux, alors que 30% an-
noncent déjà des difficultés im-
portantes après moins de trois se-
maines de confinement de la
population.
En fin de compte, c’est le spectre
d’un système de santé incapable
d’assurer la prise en charge de la
population au niveau des stan-
dards atteints dernières années.
C’est donc une pénurie et un ra-
tionnement des soins que nous
devons tout faire pour éviter, si
l’on ne veut pas que la baisse de
l’accessibilité et de la qualité de
notre système de santé, qui nous
est envié loin à la ronde, ne nous
projette plusieurs décennies en
arrière en termes d’espérance de
vie et de niveau de santé de la
population âgée de plus de 65
ans.

Comment serait-il possible de

résoudre le problème de la sépa-

ration des patients atteints du

Covid-19 de ceux ayant besoin

d’autres traitements? Comment

assurer les traitements réguliers?

Il faut les laisser les médecins tra-
vailler et rassurer les patients sur
les mesures qu’ils prennent dans
les cabinets. Comme pour les hô-
pitaux et les centres d’urgence,
c’est le principe de filières sépa-
rées entre les patients suspects et
ceux infectés par le coronavirus

qui est désormais appliqué dans
les cabinets médicaux. 

Au vu de la baisse très probable

du volume facturé aux caisses

maladie, estimez-vous qu’elles

devraient participer aux efforts

de soutien pour le maintien 

de la couverture sanitaire 

par les médecins généralistes?

L’urgence est d’abord sanitaire. Les
patients suspects ou Covid confir-
més représentent une surcharge
de coûts pour l’instant impossible
de chiffrer. Les coûts sanitaires de
l’épidémie seront considérables.
Les tests sont remboursés 180
francs, mais ils ne sont, semble-t-
il, pas si compris dans la franchise
pour plusieurs assureurs. Rien que
les tests pourraient coûter plu-
sieurs dizaines de millions de
francs, ce à quoi s’ajouteront à
court terme les coûts de la sérolo-
gie pour identifier ceux qui auront
fait l’infection et ne seront tempo-
rairement plus à risque. 
Puis le coût des vaccins pour
nous protéger des nouvelles
vagues. Et c’est sans compter le
coût très élevé des séjours en
soins intensifs (plusieurs milliers
de francs par jour) dont, si aucune
mesure n’est prise pour modifier
la répartition actuelle de leur fi-
nancement, 55% seront à charge
de l’assurance maladie.�

Les cabinets médicaux risquent la faillite
Le régime contradictoire trop focalisé sur les urgences mis en place par les autorités est une quasi-interdiction de pratiquer pour les médecins indépendants.

PHILIPPE EGGIMANN. Président de la Société vaudoise de méde-

cine et président de la Société médicale de la Suisse romande.
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